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Note aux Éditeurs 
Insuffisance, stagnation, voire régression, suivant les appréciations, le rendez-vous planétaire tant attendu de Rio+20, 
censé consacrer l’aboutissement de décennies marquées par la quête d’un monde plus respectueux de 
l’environnement, a laissé, selon la plupart des observateurs, un goût amer d’inachevé. La faiblesse du contenu de 
L’avenir que nous voulons, document final de Rio+20, a été largement perçue comme le reflet de la crise que traverse 
le système de la «gouvernance mondiale de l’environnement».  
 
Dans ce contexte peu favorable à de nouvelles avancées du droit de l’environnement, comment relancer la question de 
son application et de son évolution dans le continent africain ? 
 
Une brève remontée aux origines du droit de l’environnement permet de saisir sa dynamique évolutive et sa 
remarquable ascension, à la faveur des conférences onusiennes qui ont donné naissance à des instruments de soft law 
et des textes juridiquement contraignants qui ont fortement contribué à la construction du droit de l’environnement à 
l’échelle des Etats. 
 
La Conférence de Stockholm de 1972, à travers la Déclaration de principes qui en a résulté, a érigé le droit à 
l’environnement au statut de droit humain. Elle a aussi jeté les bases de la création du Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement. Elle a ainsi servi de déclencheur de la production normative, suscitant l’adoption de 
législations environnementales dans de nombreux pays. 
 
Dix ans plus tard, la Conférence de Rio de 1992 a été encore plus fructueuse, produisant pas moins de cinq 
instruments-clés : le programme Action 21, la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, la 
Déclaration de principes concernant les forêts, la Convention sur les changements climatiques et la Convention sur la 
diversité biologique. Elle a également enclenché le processus de négociation de la Convention sur la lutte contre la 
désertification, effectivement adoptée en 1994. 
 
Le Sommet de Johannesburg de 2002 a ensuite permis, par le truchement de la Déclaration et du Plan d’application 
qu’il a généré


